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Nantes, le 17 décembre 2012 

 

 
 
 
OUVERTURE DE NANT’ARCTIQUE 2012 
Patinoire de plein air et piste de luge - Cours Saint-Pierre 

 
Pour la huitième année consécutive et dans le cadre des festivités de "Nantes 
en fêtes !", la Ville de Nantes propose aux Nantais une patinoire de plein air 
et une piste de luge glacée. Nant'Arctique est ouvert tous les jours de 10h à 
20h, à partir du jeudi 20 décembre 2012 et jusqu'au dimanche 6 janvier 
2013. Comme les années passées, cette animation tout-public, est installée 
Cours Saint-Pierre, derrière la Cathédrale. 
 
Nant'Arctique, c'est l'occasion pour les petits et grands Nantais de glisser et patiner 
dans un cadre magnifique, au cœur de la ville. L'animation ouvre pour le début des 
vacances scolaires, à partir du jeudi 20 décembre et fonctionne tous les jours de 10h à 
20h, y compris les samedis et dimanches, le 25 décembre et le 1er janvier. 

 
Au programme de ces deux semaines, des animations spéciales sont proposées : des 
nocturnes festives pour profiter plus tard de Nant’Arctique notamment les soirs de Noël 
et du Nouvel an, des jeux concours pour gagner des séjours aux sports d’hiver avec 
l’UCPA, ainsi sur des démonstrations de clubs nantais de sports sur glace. 
 
Nant'Arctique est proposé par la Ville de Nantes et organisé par l’UCPA (Union des 
Centres de Plein Air), en partenariat avec Hitwest et NGE pour les animations 
nocturnes. 
 

Inauguration officielle de Nant'Arctique :   
Vendredi 21 décembre 2012 à 18h30 sur le Cours Saint Pierre. 
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Nant’Arctique en pratique 
 
La patinoire : 550 m² de glace 
 
- location de patins à glace pour 1 € en échange d’une carte d’identité ; 

- accès libre en apportant ses propres patins ; 

- gants obligatoires (penser à les apporter) : sans gants, l’accès à la patinoire peut 
être refusé ; 

- accès à partir de 4 ans ; 

- casques et protections à disposition des enfants ; 

- mise à disposition de 2 fauteuils sur glace pour les personnes à mobilité réduite, qui 
peuvent si elles le souhaitent être encadrées par des moniteurs ; 

- accès à la glace jusqu’à 20h (sauf nocturnes) 
 
Attention : pas de vestiaire ni de consigne sur place 

 
La piste de luge : 50 m² de glace, soit trois couloirs de 25 m de long ! 
 
- accès réservé aux enfants de 4 à 10 ans accompagnés d’un adulte, 

- luges mises à disposition gratuitement, 

- accès libre en apportant sa luge. 

 
Le village de Nant’Arctique : un point de détente et de restauration 
 
Pour les patineurs, les enfants effectuant des descentes sur la piste de luge et les 
parents et grands parents qui accompagnent les tous petits, la Ville de Nantes 
s’attache à offrir un cadre d’accueil convivial, dans ce village composé de chalets 
proposant boissons froides et chaudes, gaufres, crêpes, pâtisseries, pop corn, 
barbapapa… 
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Les animations à ne pas manquer 
 
Les Nocturnes 
 
Si en journée le public est très familial, les nocturnes sont le rendez-vous privilégié des 
jeunes adolescents. L'occasion de redécouvrir Nant'Arctique de nuit, dans une ambiance 
festive et chaleureuse. Des animations thématiques sont proposées chaque soir.  
 
Cette année, cinq nocturnes sont proposées de 20h à 22h30 :  
 

o vendredi 21 décembre  
Animation : soirée déguisée « Dress code : Super Héros » 
 

o samedi 22 décembre 
Animation : mini défi sportif (relais, jeux d’adresse sur la glace, biathlon laser et 
multisports) 
 

o Mardi 25 décembre pour Noel 
Animation : barbapapa 
 

o Samedi 29 décembre 
Animation : blind test – Karaoké 
 

o Lundi 31 décembre pour la soirée du Nouvel an. 
Animation : soirée disco / déguisée 

 

Les jeux concours 
 
Afin de prolonger les sensations, des séjours de neige offerts par l’UCPA et des entrées 
toute l’année à la patinoire olympique du Petit Port offertes par NGE (Nantes Gestion 
Equipement) sont à gagner sur place lors de ces nocturnes ! Pour participer il suffit de 
compléter et de déposer sur place un bon de participation qui sera tiré au sort !  
 

 
Les démonstrations des clubs nantais de sports de glace 
 
Dans le but de sensibiliser les familles et faire découvrir les sports de glace aux 
enfants, les clubs nantais vont effectuer des démonstrations :  

o Vendredi 21 décembre à 19h45 avec le club Léo Lagrange Nantes Patinage sur 
Glace 

o Samedi 22 décembre à 16h avec le club Léo Lagrange Nantes Patinage sur 
Glace 

o Mercredi 26 décembre avec le Club de Patinage et Danse sur Glace Rezéen 
o Samedi 29 décembre à partir de 16h avec le Club de Patinage et Danse sur 

Glace Rezéen 
o Samedi 5 Janvier à 15h avec le Club Nantes Atlantique Hockey Glace 
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L’organisation de Nant’Arctique 
 

L’UCPA (Union nationale des Centres sportifs de Plein Air) est chargée de 
l’organisation de la manifestation en collaboration avec les services de la 
Ville de Nantes et le soutien des services de Nantes Métropole. 

 

L’encadrement et la régulation des patineurs et lugeurs sont effectués par 
l’UCPA (Union des Centres de Plein Air).  

 

L’équipe de l’UCPA, en permanence sur le site : 

- 1 régisseur principal ou 1 régisseur adjoint 

- 2 à 4 agents patins 

- 1 agent de gestion des flux 

- 1 animateur luge 

- 1 moniteur patinage 

- 1 agent de sécurité et 1 en renfort 

 Soit une équipe de 8 à 10 personnes. 

 

L’aspect technique de Nant’Arctique : 

Le montage est effectué entre le 10 et le 19 décembre 2012 et le démontage se fait du 
7 au 11 janvier 2013. 
 
 La montée en glace de la patinoire : 

La glace se forme grâce à un système de tuyaux en caoutchouc dans lesquels circule 
de l’eau glycolée refroidie à environ – 10°C. Une fois ce tapis glacier aspergé d’eau, il 
faut laisser la glace prendre puis recommencer l’opération jusqu’à l’épaisseur de glace 
souhaitée. La montée en glace dure plusieurs jours et permet d’obtenir une glace 
d’environ 7 cm d’épaisseur. 
 
 La structure de glisse : 

La piste de luge est constituée de blocs podiums, inclinés à 10%. 1 600 kg de glace 
pilée sont étalés sur la piste de luge. Ce système repose sur un tapis glacier en 
caoutchouc, la glace est ensuite arrosée pour en parfaire la qualité. 
 

 

 

 

 
 

Renseignements :  

Contact relations presse : 02 40 41 64 36 - presse@mairie-nantes.fr 

Contact grand public :  

Contact groupes : Direction Enfance Jeunesse ( 02.40.41.31.44) 

Contact sur site : Brice Girault – UCPA ( 06.30.57.72.49) 


